
 
 
 
M. le Maire, Président du CCAS 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les 
membres du Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Sociale 

 
VALLEIRY, le 05 mai 2026 

 

 
 
 

CONVOCATION 
 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Sociale qui aura lieu à la mairie, salon d’honneur, 
 

 
le mardi 12 mai 2026 à 18 heures 30 

 

 
Ordre du jour : 
 

1/ Présentation des membres ; 
2/ Désignation d’un secrétaire de séance ; 
3/ Désignation d’un vice-président et d’un vice-président délégué ; 
4/ Présentation des missions et des compétences du CCAS ; 
5/ Délégation de pouvoir consenties par le Conseil d’Administration ; 
6/ Approbation du procès-verbal de la réunion du 24 février 2026 ; 
7/ Adoption du règlement intérieur du conseil d’administration du centre 
communal d’action sociale ; 
8/ Finances : 

- Adoption du règlement budgétaire ; 
- Approbation du Compte Financier Unique 2025 ; 
- Affectation du résultat 2025 ; 
- Approbation du Budget Supplémentaire 2026 ; 
- Attributions de subventions ; 

 



 
9/ Aide aux familles : participation financière au séjour en camp d’été ; 
10/ Programmation des actions déjà en place ; 
11/ Informations et questions diverses. 

 
 
Comptant sur votre présence, 
 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments 
distingués. 
 
 

Le Maire, 
Président du C.C.A.S, Alban MAGNIN.  

 


